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CONVENTION MINIERE 

Entre : les soussignes

Le GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, 
Represente par son Excellence Monsieur Leopold MBOLI FATRAN, Ministre des Mines, de
l'Energie et de l'Hydraulique ayant autorite au titre et dans les conditions de !'article 50 de
la Loi N° 09.005 en date du 29 avril 2009 portant Code Minier de la Republique
Centrafricaine; (Ci-apres denommee «l'Etat centrafricain» ou «l'Etat»)

D' UNE PART 

Et la societe INDUSTRIE MINIERE DE CEN1RAFRIQUE « IMC » SARL
Forme sociale: SARL au Capital social de 10 000 000 F CFA,
Representee par Monsieur PEN NOIA IBRAHIM, 
Date et lieu de naissance: le 02 Janvier 1984, a FOUMBAN (Cameroun}
Profession : Operateur Economique 
Siege social: B.P.1165-Sica 1 Bangui (Republique Centrafricaine), Tel: (+236) 75 58 04 53
E-mail : imc-rca .. sarl@yahoo.com 
THulaire du passepc- -4 Camerounai� N° 0�<8125 
Oeliv1 � le 23 Juillet 2015 a YAOUNDE (CAiv,t:f.Ol,;N)

Represe,,:·;e a la presente Cor t•int:on (le cas echeant) par:

Monsieur MOHAMADOU AMIOOU 
Date et lieu de naissance: 18 Mars 1987, a BEKA-MODIBO (CAMEROUN)
Profession : Administrateur Gerant 

• Siege socia!: B.P. 1165- Sica 1 8angui (Republique Centrafricair.e); Tel: (+236) 75 58 04 53
E-mail : !_mc.,rc1wsarl@yahoo.com 
Titulaire du pc:a:;Seport Camerouna. _ N° 0339378 
Delivre le 1::- �out 2015 a YAOU�; .. � (CAMEROUN)

Titulaire des permis de recherche 
. Attribue suivant Decret N° 17. 220 en dat, ,_ u 17 Juin 2017 et references: RC4-449 et RC4-

450 situes a BESSON et LAMIPONG (Sous-Prefectur-e· de ABBA) et localises sur la carte figurant
en �nnexe (Annexe 1) 

Ledit an1;-xe etant joint a la ,jresente Con•,er: ·:on
(Ci-arye,:, Jenommee « l'ir,vestisseur») 

D' AUTRE PART

Lesquels, prealab!ement aux termes de ,� Convention Miniere regissant leur cooperation dans le
projet de developpement minier, ouvert par ledit permis de recherche, ont expose le preambule
qui suit :
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PEAMBULE 

Vu la Decision N°003/AN/PR/BAN/. Ou 17 Mars 2017, portant autorisation du Ministre des 
Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique ,en vue de la signature d'i.me convention Miniere 
avec la Societe INDUSTRIE MINIERE OE CENTRAFRIQUE « IMC » SARL ; 

Considerant que les gites naturels de substances minerales contenus dans le sol et le 
sous-sol de la Republique Centrafricaine sont de plein droit, la propriete de l'Etat et jouent 
un role important dans le developpement economique du pays ; 

Considerant que l'Etat souhaite promouvoir la recherche et !'exploitation minieres de ses 
ressources minerales en faisant appel a !'initiative privee, vu l'importance des 
investissements necessaires aux travaux de recherche et d'exploitation des substances 
minieres; 

Considerant que l'lnvestisseur, titulaire du titre minier, declare posseder !'experience ainsi 
que les capacites techniques et financieres necessaires et. a manifeste son desir pour 
mener les operations de recherches m!nieres et, en cas de decouverte d'un gisement. 
exptoitcaMe, entrepren( -'¾ des operations d'exp'�itation miniere; 

C1Jnsi".1erant la Loi N° 09.00!i du 29 Avril 2009 port�mi :ode \1inier de la Rer-'Jbliqun 
cer.t"africaine, relatif a la prospect;·m, a la recherc�' ?, � !'exploitation de Jitns de

su::..:;tan"'e� minera!q$, air •.. , qu'au traitement, :--. i, tran.-iport, ;, t1 transf,nnati�11 et a :a 
commerciul:-:;ation des substances r•;inerales. 

Considerant la commune volonte des partie�, en tenant compte de revolution permanente 
des donnees economiqu�s nationale et mondiale, de developper le secteur minier comme 
p_ole de developpement economique global de la Republique Centrafricaine ; 

Considerant que .la Societe _INDUSTRIE MINIERE DE CENTRAFRI"· JE « IMC » SARL a 
manifeste le _de::.,r d'entreprendre le d\. .. eloppement de ces gisel'T'ents et a exprime le 
souhait d� co; .. :ure une Convention 2 .... .-; l'Etat dans ce but, confori .. iment a !'article 50 de 
la t;or�lrtiere; 

Considerant que l'Etat s'engage a enc� ;;ager le developpement des operations de 
. recherche( d'exploitation et de traitement de substances a des conditions qui, lors de 
l'execution de la presente Cc,nventior.. garan ·:.ont un benefic.p maximum pour le peuple 
centrafricain et assureront ur retour approprie sur l'investissement en accord ,r ·1c les 
.sques assumt� par la Socil .e ; 

Considera�t �ue l'Etat et la Societe lr�DUSTRIE MINIERE D1: C�NTRAFRIQUE « IMC » 
SARL ont convenu d'un ensemble de poi�ts qui sont exposes dans la presente Convention 
et qui doivent constituer un accord due �t-!e ; 
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GENERALITES 

TITRE I: OE LA DEFINITION, DE L'OBJET ET DE LA DUREE OE LA CONVENTION 

Article 1er : Des definitions 
Aux termes de la presente convention et sans prejudice des dispositions du Code minier, on 
entend par: 

« Code minier »: la Loi Miniere en date du 29 Avril 2009 et taus les textes (Decrets et Arretes) 
pris pour son application. 

« Commencement de la production commerciale » : la date de la premiere expedition a des 
fins commerciales en dehors de la Republique Centrafricaine, des substances minerales en 
provenance des installations minieres et de ses infrastructures, a !'exclusion de toute exportation 
d'echantillons a des fins d'analyses, de titrages et d'essais avant la premiere production 
commerciale. 

« Controle » : _la detention, directe ou indirecte, du pouvoir d'orienter ou de faire orienter la 
gestion et la prise de decision, par l'exercice du droit de vote. 

« Convention » : la pri�sente convent,u .. , :· . ilnrit taus avenants ou modifica':ons � celle-ci et 
taus les 
Annexes; 

«Date effa�t;v£.·:.-: la date � �aQ'\je la societe d'exploitation est dOment o;ri::;tituee: ,;.( te"'nes de 
!'article 16 de la presente cr�1Ven1 . .-m; 

«Devise »: toute monnaie librement convertible autre que I� F CFA (« F CFA »), monnaie 
officielle de l'Etat ; 

«Etat » : la premiere partie a la presente Convention et inclut tout agent autorise de l'Etat; 

«Etude de faisabilite» : un r�;-,port fa1sant etat de la faisabilite de la mise en exptoit:.:ion ,:!'•m 
gisement de minerai a l'interieur Ch., perimetre de rP.cherches OU du perimefre d'exploitatio11 et 
:;.:.:iosart le programme propose pour cette mise ei, ex;'. i,.2tion. l;quel devra comprendre, a titre 
indir��'::" rnais sans limitation : 

a) L'evalu�tion de !'importance et de la qualite des reserves P-xploitables ;
b) ._a determination de la possibilite de soumettre le ininei�1i a un traitement metallµrgique;.
c) Une planification de l'exploitation minier ; . 
r. 1 l a ; 1reser:,tation d'un programme c ·; cor ;,cruction r .- I 1 i. 1ine detaillant les, travaux,

jr:;_1peme:nts, lnstallations et fournitures requis pour ::J rr':i�;; en production commerciate 
d'un gite ou gisement potentiel ainsi que les coots estimatifs s'y rapportant accompagne 
de previsions des depenses a effectuer ar.:iuellement; incluant les .depenses 
d'infrastructures necessaires pour le projet ; 

e} Une notice d'impact socio-economique du projet;
n Un plan de recrutement et de formation des Centrafr, .. alns ;
g) Une notice d'impact du projet sur l'environnement (terre, eau, aune, flore et 

etablissements humains) avec les recommandations appropriees;
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h) L'etablissement d'un plan relatif a la commercialisation des produits, comprenant les points
de vente envisages, les clients, les conditions de vente et les prix.

i) Des projections financieres completes pour la periode d'exploitation;
j) Les conclusions et recommandations quant a la faisabilite economique et le calendrier

arrete pour la mise en route de la production commerciale, en tenant compte des points ci
dessus enumeres, c'est-a dire du point (a) au point (i);

k) T outes autres informations que la partie etablissant ladite etude de faisabilite estimerait
utiles pour amener toutes institutions bancaires ou financieres a s'engager a preter les
fonds necessaires a !'exploitation du gisement ;

«Expatrie» : l'employe de ta Societe, ou de ses sous-traitants qui est un citoyen d'un pays autre 
que la Republique Centrafricaine. 

« Expert Unique>>: une personne nommee-d'un commun accord entre les Parties pour resoudre 
toute difference de vue ou desaccord entre elles, et lorsque les parties en litige ne parviennent 
pas a nommer une personne d'un commun accord, la personne designee comme decrit dans 
!'Article 13 alinea 4 de la presente Convention. Dans le cadre de la.presente Convention, l'Expert 
Unique ne peut pas etre, 9u avoir ete, un employe de l'Etat ou de toute autorite ou organisation 
d'Etat ou de la Societe ou de l'un de ses associes. 

« Gisement » : tout gisement de mir. "i rer:'Jnnu par une etude de faisabilit� comme etan: 
commercialement expl0 .able ; 

�<Gisement margir. • » : gite rje substance minerale de t, ··1e et de qualite suff ant as p�ur lequel a 
ete realise . :me •.;fude c•·. faisabilite mais juge non rentable P'� :.1; des raisonr ·-1chniques, 
economiques ou financiere_, 

« Impact social»: tout apport de la societe dans le domaine social, de !'education, de la sante, 
de la jeunesse, des sports, des arts et cultures, et de !'habitat ; 

«Matieres purement techniq�1es ,)> : les matieres purement techniques concernent ne:lamment 
les engagements de travaux et 1e depenses, les programmes de recherche, les etu• • } de 
faisabilite, la conduite des ope�1.,vns et les mesures de securite. T cutes les autres mat;,';res ne 
sont pas purement tech.niques ..... :1e suivent pas le regime des matieres purement techniy ... �s ; 

«Miner\.;; : le tout-venant extrait du gisement contenant les sub"';-,nces minerales ; 

«Mine» 

�; Toutes mines a ciet ouvert, tous puiis, tunnel:. ouvertll,es, sous terre ou non, realises 
OU 

construits apres l'achevement d'1 • ,e etude de f ;!'· bilite et qui seront utilises pour 
. 

, 

e�raire et enlever le minerai par 'iuelque prr.:::-.ec.'.i. ,ue ce soit, en quantite superieure 
a cell� necessaire pour fins d'echantillonnage, d'a( ialyse ou d'.evaluation; 

b) Me,ubles et autres installations pour le traitemer!�. la transformation, le stockage et
l'en!evement du minerai et des dechets, y ccm�ris les residus;

c) Outillages, �quipements, machines, immeubles. installations et ameliorations pour
!'exploitation, la transformation, la manutention � '.e transport du minerai, dechets et
materiels; v 
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d) Habitations, bureaux, routes, pistes d'atterrissage, lignes electriques, groupes
electrogenes, centrales electriques, installations d'evaporation et de sechage, 
canalisations, chemins de fer et autres infrastructures utilisees sur le site aux fins ci
dessus; 

« Ministere » : le Ministere en charge des Mines ;
« Ministre » designe le Ministre en charge des Mines

« OHADA » Actes Uniformes de !'Organisation pour !'Harmonisation en Afrique du Droit des
Affaires 
issus du Traite : 

« Operations minieres » toutes les operaJions relatives aux differentes phases de l'activite 
miniere et comprenant la prospection, la recherche, !'exploitation, la commercialisation et la vente 
des substances minerales en vertu de la presente Convention ; 

« Parties » : l'Etat et la Societe ;

« Perimetre d'exploitation »: le perimetre defini dans le permis d'exploitation accorde de temps
a autre a la societe de Joint-venture; 

,· Pe, 1: netre de recherches >) : le pe: metre defini dans i�s peI :nis de recherches, dar.<. la zo: ,a 
du projet; 

«Phase de mise en va((:ur »: la p·•.-1se ;!1 cours de laquelle se realisent des trcsvaux de iJ.';�
production tels la construction de l'usu 1e de :1aitement et autres travaux ri'ingenierie, de forages et 
d'analyses co;, plernentaires, degagement des sols et autres travaux re�uis avant que la mine ne 
soit amenee en production ; 

« Produits » : tout minerai ou toute suhstance minerale extrait du perimetre d'exploitation a des 
fins commerciaies dans le cadre de la presente convention; 

« Produit net de la vente de minerai :- la vs;1ur brute obtenue de la vente du produit moinsle� •• , 
coOf<- divers payes a une tierce partie (pour raffinage et tr� i�,--rnent notamment) pour obtenir le 

·tr proout ur, ... 1 ; 

« Programn,e des travaux » : une description detaillee des travaux que compte entreprendre la 
Societe {tels selc". le cas, des travaux d'arpentage, d'ecr.antillorinrl�e. de t· :'lchees ou ·de forage) 
et des budget� afferents a. ces travaux, en vue d'etablir !'existence ou la continuite d'indices 
,nine· .Jx deco1 "·erts P.t d'en conclure a !'existence d'un, _;;;emf ., ; 

« Projet :> : :·�ns{l111ble des activites relatives au perimetre de rec:,arche:; ou d'exploitation 
entreprises dans le cadre de la presente Convention ; 

« Propo:,;itf ons Approuvees, de Developpement » : la propositiJn de developpement soumise
par la Soc/-t8 en application de la Loi Miniere et approuvee par le Mi· -htre ; 

« Regime fiscal, economique et douanier » : le regime fiscal, economique et douanier etabli
�-�e:',� 

present�,,?onv
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« Societe » : la seconde partie a la presente Convention et inclut tout ayant droit autorise ou
successeur des droits et obligations de la Societe 

« Societe affiliee » : toute personne morale, association, co-entreprise ou autre entreprise sous 
quelque forme que ce soit qui, directement ou indirectement, controle une partie ou est controlee 
par une personne physique ou morale qui controle une partie ; 

« Sous-traitant » : toute entreprise constituee legalement et disposant des competences requises
ayant conclu un contrat avec la Societe pour la realisation du projet ; 

« Substance minerale » : designe toutes concentrations de mineraux et/ou de metaux ;
« Taxe »: designe tout impot, droit, taxe, frais, redevance et d'une maniere plus generate, tout 
prelevement fiscal ou douanier au profit de l'Etat, de toute collectivite territoriale et de tout 
organisme public ou parapublic ; 

« Tiers » : signifie toute personne physique ou morale autre que les parties contractantes ;

« Travaux d'extension »: designe -un programme de travaux relatif aux installations et aux 
infrastructures minieres effectue dans le contexte d'un programme d'investissement ayant pour 
objectif d'accroitre les capacites de production ; 

<< USO»: la l.·evise officielle des U:-..1s-Unis d'Arnerique. 

« Conv�rp'ion d'Operation >,. 1
:1 convention entre la Societe et tou,r· autre partie qui pel.!t acquerir 

11n intt-: Jt dam1 le Pr"jet c, 1 relatic. ave:� la fa9on dont k .. oper2:ions r� rec:i ,arche e 
d'exploi�ation scr•:. menees. 

« Couts d'Expiuitation », pour toute periode, les coats subis par i" Societe pendant les 
Operations Normales en excluant la depreciation et autres coots non-cash comptant et les 
charges de financement. 

« Couts de Reprise d'¾s Operations», 1,2 fun et deux dixiemes) fois les coots (lesquels incluent 
les coots des depens. ; en nouveau capital, • equis pour reprendre des Operat, is Normales plus
1,2 (un et deux dir:.:--nes) fois,le montan� -'.3 l'estimation de la Societe pour· :�s redevances, les
coutc:- ,J'exploitation, et taus les autres �.oats accessoires, r �- .. �ssaires a la continuation des 
Operations Norm;:,',:;J pour une autre penude de douze mois; 

<< Date d'entree en vigueur », la date a laquelle la presente Convention est executee par les
rarti@s, et 1orsqu'r'�1 a ete execute� par differentes partie.3 a differ�'1tes di':s, la date a laqt•elle 
P-lle est executee par la derniere Partie. 

« Force Majeu1 • », comme defin= 
j dans !'Article :S {Je l.J presehte Cor-11; ·lion; 

« Ministre ». le Ministre des Mines, de l'Eau et de l'Energie;

« Operatt.ur », la personne nommee de tenws a autre par i1;;s ?arties pour effectuer les
operations< -"':iforrnement a la Convention d'Operation.
« Operations Normales », les _op,ations du Projet effectuees en accord avec la Proposition
Approuvee de Deve!oppement ; cy · 
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« Parties >>, ies personnes qui sont les parties d'origine a la presente Convention ou les parties 
ajoutees ou substituees conformement aux Articles 50 et 51 de la Loi Miniere. 

« Perimetre », toute la zone ou surface pour laquelle un permis, une autorisation ou un- droit est 
accorde; 

« Permis d'Exploitation », le Permis d'Exploitation n° ..................... ............... attribue 
conformement a la Loi Miniere ; 

« Permis de Recherche », le Permis de Recherche n° .................................. attribue 
conformement a la Loi Miniere ; 

« Produits Miniers », les minerais, concentres ou autres substances minerales produits de la 
zone d'exploitation et tous les produits de fonderie et d'affinerie (produits en Republique 
Centrafricaine) derives de tels minerais, concentres ou autres substances minerales; 

« Projet », le developpement minier envisage par la presente Convention et decrit dans la 
Proposition Approuvee de Developpement. 

.\rticle 2: Objet de :a C"nvention 

La (.;onvention a pot;. objet : 

- D.i :>reciser les drcits et o�.:;\;ations des pariies definis dans t. Code .Vii,1ier. relatifs r.: 'itre minier
et aux investissements a rea'.:.:,;er ;

- De fixer les conditions generates, juridiques, administratives, financieres, fiscales, economiques,
douanieres et sociales dans lesquelles l'lnvestisseur entreprendra les operations minieres en
matierP. de recherche de diamants et d'or dans la Sous-Prefecture de ABBA;

- De gar"·· .tir a l'lnvestisseur la st 1ilite des conditions qu'elle enu. )re expressement not2- ment
au titre , ;� la fiscalite et de la re:::: �mentation des changes.

La Convention ne se suD:5titue pas ?� 1 Code f •.. :11er ; elle en precise eveniut:.llement les 
dispositions sans y deroger. II est expr: .,Jement convenu entre les parties que les annexes joint( 
font partie integrante de la presente \.A.mvention. 

Les dispositions de la presente Convention s'appliqu�nt egalement aux sous-traitants pour 
l'exec11tion du prograrr .. e des travaux rl�finis ci :assous. 

L� r,u1sente Convention s'applique aL!:-. parties. 

f,.:'ilcle 3 : Interpretations 

Dans la presente Convention, sau:· si le contexte en exige autrement : 

✓ Les references monetaires sont ;s references a la monnaie Centrafricaine a mains qu'il
n'en soit specifie autrement ; / 

..,. .. ,,., .. ,. ., * + . a- . . . . �,. , .• , ... - ..; . .,,,,..,... ,. •·=-• .. :c s 11. . • ¥!¥\4¥M:t#I 

CQN\iENT!ON MlNlERE ENTRE l.'E'fAT CE�!TRAFRlCAIN ET LA SOC!ETE !NDiJSTR!E M[[l!!ERE DE CENTRAFRIQUE «IMC:» Page 9 



✓ les intitules n'affectent pas !'interpretation ;
✓ la reference a une loi inclut les amendements a ladite loi, toute loi se substituant a ladite loi

et tous reglement et decret etant en vigueur s'y rapportant
✓ les mots au singulier incluent ceux au pluriel et vice versa ;
✓ les mots de genre incluent l'autre genre ;
✓ les references a une personne incluent les associations, firmes, ou societes et entreprises

ou organismes d'Etat.

Lorsque !'expression « la Societe » est utilisee dans la presente Convention pour se referer a
deux societes ou • plus, chaque societe est responsable conjointement et solidairement de 
!'execution des obligations de la Societe aux termes de la presente Convention. 

Article 4 : Description du Projet 

Les activites entrant dans le cadre de la presente convention se derouleront en 6 phases 

a) Phase 1 : Les travaux de recherches planifies et executes par la Societe, a ses frais et
risques, dont elle est le maitre d'reuvre.

b) Phase 2: La realisation, dans la mesure ou la Societe l'estimerait appropriee, d'une Etude
de Faisabilite pour un Gite Naterel decouvert.

c) Phase 3 : ',_: C'1S au I' ·,de dP faisabilite s'averait positive, la Sock .. ' s'en889£ ¾ signer
avec l'r-:.cat Centrafrl·�in une C0:1vention d'investissr rnent et pror, .. -dera a la r.,ise en valeur
.3t �: 1 const.uction de la mine et des infrastructur"'.; ferro1:;airFf et rouf.eres.

d) Ph-•se -1: L'exploitation de I· mine .
.::,� 'iiase 5 : 1 ,3 r�alisation d'autres activito� de reche� .tc, �fat d'augn>:.-mter les reserve_s et

'.a duree de vie de la mine et obtenir un ftnancement su•·olementaill oour la cont:nuation 
• • t 

des operations minieres. 
n Phase 6 : La fermeture et la restauration du site minier. 

Article 5: Duree 

La Conven�' n est valan: ? a compter de la date de son entree en vig" !Ur pour unP- duree (relative 
a la durfr de titre niimer) pouvant aller jusqu'a (25) ans, sauf. resiliation am,cipee. Elle est 
renegociee conform1;.,;1ent aux lois et reglements en vigueur a l'occ...._ion de chaque 
renouvellement du Titre Min!3, � �xploitatk ! ;·;squ'a epuisement du Gisement. 

La Convention prendra fin, avant terme. �ans les cas s�ivarits: 

a) Par accord ecrit des Parties ;
b) En cas de renonciafi , totale p?p la Societe ou par la Societe d'Exploitati<'·- a ses titrP�

miniers, d'expiratio:- sans derr ... r j,:. de renr·-1,:dlement ou • de retrait de-·. titres mi11:·,r 3
. • • conformement aux disposition� de .t , tegle!ner:tn: Jn Miniere ; " 

c) En cas de depots de bilan ou de dissolution, d'3 faillite de reglement judiciaire, de liquidaticn
de biens ou de procedures collecf-ves similairo.s de la Societe ou de la Societe d'Exploitatio� ;

d) Par la fin de la va!idite du perm[s.

Dans le cas ou la duffi<; de vie du �; 3ment excederait la duree de la presente Convention, ; • 3 
parties s'engagent a proroger la duree. de la presente Convention par un avenant, conformement 
aux dispositions du Code Minier. 1/ 
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Article 6 : Documents faisant partie de cette Convention 

Les documents suivants font partie integrate de cette Convention et devront etre interpretes 
comme tel: 

✓ Le rapport de faisabilite pour le developpement de la mine ;
✓ Tout accord entre les parties afferentes a la prise de participation dans le developpement

minier par l'Etat ;
✓ Des regles de comptabilite definissant le chiffre d'affaires, les depenses acceptables,

l'amortissement, les provisions autorisees et toute autre passation d'ecriture ;
✓ L'etude d'impact sur l'environnement, comme requis ·par la Loi Miniere et ses textes

d'application ;
✓ Le plan de gestion de l'environnement; complete par les coots de rehabilitation du site ;
✓ Le plan d'impact social (qui pourra faire partie de l'etude d'impact sur l'environnement);
✓ les Propositions Approuvees de Developpement, comprenant un plan de developpement

qui definit les phases de construction et de production commerciale, ainsi que des
declarations de politique afferente a l'emploi et la formation des nationaux centrafricains;

✓ Des regles d'hygiene et de sante pour !'operation de la mine ;
✓ Tout autre rapport ou document par com mun accord.

TITRE II: PARTICIPATlr.-:� DE •.'ETAT 

Article 7 : Partic,;:,<1tic:m de l'Et� .au -��pital \le la St\:..iete d'exptoitatio1� • Cooperatior fmt!": 
les parties 

En raison de son droit au Partage de production et afin de lui assurer un droit de regard sur les 
operations minieres et de verifier sa part de production, l'Etat •dispose au sein de la ,Societe 
d'Exploitation le poste de Directeur General Adjoint et un autre poste de Direction Technique. 

Lc1 �ociete d'Exploitation aGCepte de pc-,.. �r le nombre des me11bres du Conseil d'Administration ?.

SP.pl (07) dont deux (02frepresentant!: au moins de l'Etat. 

: :. 3ociete s'enqagP.; • :troyer a l'Etat, a titre de particirr • c...i gratuite, au moir,. ;11inze pour cent 
(15%) du C?":.:_al social. Toutefois, cette participation pourrait connaitr� Jne augmentation si l'Etat 
le souhai1 ..

La s1_,ciete d .;Jq:,loitation ?.'engage a reserver a l'Etat, a cc;:1pter d_ I� date dP la premiere 
production, au ...,oins quinze pour cent (15%) d" la production brute pendant la phase 
d'exploitr 1ic•i 

"' 

La societ8 d'exploitation s'eng�ge, en outre, a octroyer a titre onereux cinq pour c�nt {5%) du 
capitRi �ocial· aux societes rrivees centrafricains desirant prer.1re part aux actions de ladite 
soclstC 

L'Etat p - ma, en outre, souscrire des actions onereuses de la � �iete d'Exploitation; ii est alors 
assujetti aux m�mes droits et obl

r
ns que tout autre actionnaire de la socititti d'exploitation. 
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Les droits et obligations resultant de la participation en numeraire de l'Etat ne seront acquis que 
lors du versement integral du montant a souscrire pour sa participation. 

l'Etat pourra s'il le desire, recevoir sa part de production soit en espece. 

Si l'Etat desire recevoir en nature tout ou partie de sa part de production, le Ministre en charge 
des Mines devra aviser la Societe d'Exploitation par ecrit au mains soixante (60) jours avant le 
debut du trimestre concerne, en precisant la quantite exacte qu'il desire recevoir en nature durant 
ledit trimestre et les modalites de livraison. 

A cet effet, par accord expresses des Parties, la Societe d'Exploitation ne souscrira a aucun 
engagement de vente de la part de Production de l'Etat dont la duree serait superieure a un an, 
sans que le Ministre en charge des Mines n'y consente par ecrit. 

Si l'Etat desire recevoir en espece tout ou partie de sa part de production ou si le Mlnistre en 
charge des Mines n'a pas avise la Societe d'Exploitation de sa decision de recevoir sa part de 
production en nature conformement a l'alinea ci-dessus de la presente Convention, la Societe 
d'Exploitation est tenue de commercialiser la part de production de l'Etat a prendre en espece 
pour le trimestre conceme, de proceder aux enlevements de cette part au cours de ce trimestre, et 
de verser a i'Etat, dans les soixante (60) jours suivant chaque enlevernent, un montant egal au 
prQduit C: 1a qurintite correspondant a la part de la � ,i1ucti0n de I"- ·At. 

Sauf cas de force majeure prev· .e a l';.rticle -:1 de la Convention et dOrn�nt constates :·.ar les 
Parties, la ,ociete est terue re-··,or:sablP. de� :)ert1::s ou dommages res a la comm�rciali·, 1tic11 de 
la part de Production r,;�0rvee a l'Etat 

L'Etat se reserv�. 'e droit de soit, revendre sa part de production soit, d'er '1ire usage a caractere 
civil avec le concours d'un tiers. 

L'Etat declare son intention de faciliter, promouvoir, favoriser et encourager, conformement au 
Code Minier, tous les travaux de recherche que l'investisseur effectuera par tous les rnoyens qu'il 
j1 I( e appropries. II en sera de meme pour l'P·· oloitation, la nmmercialisation, la transformation et 
le raffinage des produits auxquels la soc-iete commune µrevue. pour la phase d'exploitation, 
...;onforrnement au Code Minier, pourrait prv.i:der ulterieu. _ i'n.eRt 

·-.. ·-· _ _,_
., 

L'Etat s'engage, i> ,,ccorder toutes les autorisations et permis administratif� re.cessaires sollicites 
par l'lnvestissF· ou la Societe commune d'exploitation, pour le bon der • .. 1ement des operations
de recherche et d'exploitation. • • 

l "1vestisseur s'')ngage a veiller a une· integration insertior: 'larmonieuse rlu projet en Republique
...;entrafricaine ct p!us partir�1Huement dans les regior � d'etablisserr '.fa de ses a�ti-/:es, en
concertat:�n c:.; -1� .• les au!orik;; :ationales et locales competentes. "

L'lnvestissP,u� reconnait ':\Ue l'Etat a la responsabilite de deve!c;,per et de renforcer la 
connaissan;,-3 geologiquE: et miniere de la Republique CentrafricaiM E·t de veiller, par ses activites 
de suivi et te contr61e, a ce que Jes operations minieres par les pers-,nnes physiques et morales 
s'effectuent c • 1formement au Code Minier et aux regles ,fune bonne �-:··tique miniere. 

✓ 
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TITRE Ill : COOPERATION MINIERE, BONUS DE SIGNATURE ET INTRODUCTION 

D'UN MECANISME DE PARTAGE DE PRODUCTION. 

Article 8 : Ob1igations de l'Etat et bonus de signature 

L'Etat declare son intention de faciliter, conformement a la reglementation en vigueur, tous les 
travaux de recherche que la Societe effectuera par tous les moyens qu'il juge appropries. II en 
sera de meme pour !'exploitation, la commercialisation, et la transformation des Produits auxquels 
la Societe d'Exploitation pourrait proceder. 

Dans le cadre de la presente Convention, la societe lndustrie Miniere de Centrafrique SARL 
s'engage vis-a-vis de l'Etat a verser un bonus en numeraires d'un montant total de soixante 
millions (60 000 000) F CFA pour repondre au_x objectifs enonces au preambule. 

Le versement de ce bonus est echelonne comme suit : 

✓ 1ere tranche: 20 000 000 de F CFA a la signature de la convention;
✓ Les versements des 2eme et 3eme tranches seront echelonnes sans depasser le delai de

soixante {60) a compter de la date de signature.

A cet effet, elle offre a !'Etat, conf0�mement :i l'cirticle 7 11inea 2 du Code Minier, les contribt ·tions 
en nr:, ,re sufvantes au titre de Fonr.� ,;ie Dc.ie'--·i:;pe1•,;:f,1tt Minier f FDM) : 

✓ Un (1) Groupe electrogene d'unr .'uissance o·au molns 15 1<;,N;
✓ Deux (02) Vehicules Pick-up 4X4 ·,oYOTA HILUX;
✓ Dix (10) ordinateurs de bureau avec imprimantes ;
✓ Dix (10) ordinateurs portables;
✓ uix (10) GPS;
✓ Oe1

•· · (2) photocopieurs multifonctions;
✓ Deux (2) Cameras de marque SONY;
✓ l,"ux (2) Enregistreurs numeriques ;
✓ Les. logicie1

· ,  !!.I systP.:" (. d'information Geographique {StG) : Mapinf(\ .,• Arc Gi� '(. ;rnieres
versions}

L'execution des points cites ci- haut conditionne la valtdite de cette convention. 

A defaut du r�iement dr· bonus de signature dans ce delai, les droit� miniers 0· 1 de carrieres 
accordees tr ,1bent d'of' . .;e ct.: ;uc et 1,� !'..K rimetre qui en faisait l'objet • era valor;,.J au . ,ieux dr-s 
interets de; Etat confo,·me�1� ;Ca !3 rf:f�.nentation miniere. -

En cas· d'execution partiP.lle de ces �oints, le Ministre peut, apres une mise en demeure rest�e 
infructueuse, annu!er la conventic:-:� .cette annulation n'entraine nullement la restitutio:--, du 
materiel livre, ni le remboursement d� la somme versee. 

✓ 
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Article .9 .: Drojt_;appticab1e 

Le t1roitappli�il�\�resenre',Converitior:test1e "droit Centrafricain. 

L'Etat-de'ciare';qt1£Hlatpresente:OomteGtiomestautorisee par la legislation miniere et les autres lois 
applicabtes ,ertRepublique£entr-africaine. 

Lestpa.rties con'liermentr;,e}Cpressement que durant toute la duree de sa validite, la presente 
convention .constitue·Je:c:droiLapplicable entre les parties, sous reserve des dispositions d'ordre 
pubUc;!:lVs'ens.uit-,que;;sous·cette reserve, la loi centrafricaine en vigueur a la date de signature de 
la p.resente Convention ·interviendra dans !'interpretation de la presente convention, dans la 
mesure·,.o.u.ceUe-<:hne-regle pas une question de fa�on exhaustive. 

Arti:cte· 1:0 : Modifications de la Convention; avenants 

La Convention miniere signee par le Ministre en charge des Mines, apres avis de la Commission 
Technique lnterministerielle (CTI) lorsqu' ii s'agira du cas d'appel d'offre prevu a !'article 32 de la 
loi devient executoire et lie les parties. Elle ne peut etre modifiee que dans les memes conditions. 

Au �ours de la duree de la present� Co:wention, les parties se rencontreront regulierement A de� 
intervalles de trois \-. a,,s '."'laximum, afin d'examiner la situation et d'evaluL. ·� cor.vention. Aux 
ter 1es de telles reunions, !es parties pourront d'un com·¥·un accord, decider d':i-:iporter des 
; .Jdificc5ons a la Convention. 

0 

Lorsq;,.' . ··1e modification est proposee, chaque p ... : �:� apµortera � - •1 concours pour parvenir a une 
proposi•· :-n mutuellement acceJ;table. L'avenant convenu dar• . les memes formes •J,ue la 
Convention devient executoire apres sa . :gnature par !es parties et sera annexe a la presente 
convention. 

Article 11 : Cessions d'interets 

Les droits ,.,� obligations resultant de la presente Convention et ci• • Permis d'Exploitation ne 
peuvent etre cedes, en partie cu en totalite, par la Societe ou Ja vvciete d'Exploitation sans 
l'approbat.".; prealable du Ministre en charge des Mines. 

La cession, lorsqu'elle est approuvee par '. :=:cat, emporte transfert au cessionnaire des droits et 
obligations du cedant decoulant de Ir j.iresente convention et des permis de recherche et 
d' exploitation. • 

Le projet-de cession doit f4re notifie, sous peine de nullite, quatre-vingt-dix (90) jOL 1rs � l'avance 
par la societe cedante a· .itinistre en cl"�:-; } des Mines qui dispose alors d'un deft· ;.ie 90 jours fl 
compter de la date de la ,1otificatior. !XL�· i ·re connaitre sa decision. " 

La notification du projet de cession d�it contenir, sous peine d'irrecevabllite, !'indication d•J 
nombre · d'actions ou des parts soc-:'.J:es dont le cedant envisage la cession, l'identite prf.�;=;e 
du ou des acquereurs (nom, pren0n, adresse ou le cas ecneant, la denomination sociait..i, la 
forme, le montant du capital, le siege ,� le numero d'immatriculation au registre du commerce _::, 
cessionnaire, l'identite de ses dirigeants, le prix propose, les conditions de payement offertes). 

F ,_,,... ., .. 'j t�m. . .... e ._....,,, 5 
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Si dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la notification au Ministre du projet de Cession, 
accompagnee en particulier du projet d'acte de Cession, celui-ci n'a pas notifie son opposition 
motivee, cette Cession sera reputee avoir ete approuvee par le Ministre. 

En cas de transaction portant sur les resultats des recherches ou sur un Gisement decouvert 
avant la mise en exploitation, la societe s'engage a verser a l'Etat quinze pour cent (15%} du 
montant de la transaction. 

Toute cession realisee par la Societe ou la s0ciete d'exploitation sans !'accord prealable du 
Ministre est nulle et non avenue sous reserve du versement a l'Etat des dommages et inten�ts de 
quinze pour cent (15%) du montant de la transaction avant sa regularisation. 

Article 12 : Force majeure 

L'inexecution par l'une ou l'autre des parties de l'une quelconque de ses obligations prevues par 
la presente Convention sera excusee dans la mesure ou cette inexecution est due a tm cas de 
force majeure. Si !'execution d'une obligation affectee par la force majeure est retardee, le delai 
prevu pour !'execution de celle-ci ainsi que la duree de la presente convention prevues a !'article 
5, nonobstant toute disposition contraire de la presente convention, sera de plein droit proroge 
pour une duree egale 8'' retard entra1

.:..,� par !'existence d'une situation de force m�jeure. 

Aux t.�rmes de la r,resent� convention, doive,,t etre entendus c.Jmme cas de; force maj�l:re, tous 
evP.nements, act�s ou circonstances independants de la volo-�ce d'ur,t:? pan.1�, tels que les faits de 
g,,..:rre ru cono;_.ons irn1>Jtables a la gLicrre declareb ou n;: , in$urrrctic. .. troublr•.; civils, blocus. 
eMbargo, ·-,ctes de tc· -xisme, conflits sociaux, �meutcs, epk- �11ies, acte� de la nature, 
tr"mbleme,,ts de terre, i,1ondations ou autres intemperies, explosior . .;, incendies, .oudre, faits du 
p,t,,ce. 

Lorsque l'une ou l'autre des parties estime qu'elle se trouve empechee de rempiir l'une 
quelconque ce ses obligations en raison d'un cas de force majeure, elle doit dans les dix (10) 
jours qui suivent l'evenement, �otifier cet empechement par ecrit a l'autre partie et en indiquer les 
raisons. 

Les parties doivent prendre toutes l?s dispositior:-- utiles pour assurer, dans les plus brefs delais, 
la r ·-;,rise normale de !'execution des obligations affectees �, jf la force majeure, sous· :'t.;erve 
• -. une partie ne sera pas tenue de regler des differend·� ,✓ec des tiers, y compris_ des conflits
sociaux sauf si les conditions du reg1ement lui sent ·acceptables ou si le regl�ment est rendu
obli-�toire suite a une sent�nce arbitra� definitive ou U"C! decision d'un tribunal judiciaire
competent. L'Etat s'engage a cooperer avec la societe, pour regler en cornmun tout conflit socia;
Q:, • pourrait survenir.

• • 

.. 

:\rticle 13: Reglement des differends 

Les parties s'engagent a tenter de regie, a l'amiabl9 ll.JUt litige ou differend qui pourrait survenii 
concemant !'interpretation ou !'application de la present� convention. 

Les parties conviennent de recourir aux dispositions i:i�ivantes, pour regler leurs differends ne 
pouvant etre regles a !'amiable, suivant _que ceux-ci sont relatifs aux matieres purement 
techniques ou aux autres matieres. ILf"TTZW?ITf:1ilt m; I.@ • • . • · re  

f.!tf 
. ;., HA 
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Pour tout differend ou litige touchant exclusivement aux matieres technique, les parties s'engagent 
a le soumettre, a un expert independant des parties, reconnu pour ses connaissances techniques, 
choisi conjointement par les parties. 

L'expert independant ne doit pas etre ou avoir ete un employe de l't:tat, d'une societe de l'Etat, ni 
etrs ou avoir ete lie a l'lnvestisseur ou a la societe commune d'exploitation. 

Lorsque les parties n'ont pu s'entendre pour la designation de !'expert, chacune des parties 
designera un expert. 

Les deux (2) Experts s'adjoindront un troisieme qu'ils designeront de commun accord. En cas de 
desaccord des deux premiers Experts sur la designation du troisieme expert, celui-ci sera designe 
par le President du Tribunal ayant competence commerciale de premier degre a Bangui. Les 
Experts et les temoins Experts le cas echeant, s'exprimeront dans la langue de leur choix avec 
traduction en fran�is ou en anglais selon le cas. 

La decision a garder d'Experts devra intervenir dans un delai maximum de soixante (60} jours a
compter de la date de la designation de l'arbitre ou du troisieme arbitre. Elle sera rendue en 
f:-an�is at sera definitive et sans appel. 

Cette decision statue� 3 sur l'L,1putation des fml:, d'expe1ise. 

Lors"l�e le differ,· 1d .l'r _•u Jtre �egle par le recourr aux d:.;positions r.- Jes:,u 1 riar.s le delai 
imparti ai.; pvint b du 
present article, ii lui serr fait a� ,ilication des dispositions generales du point 1 • • ci-de' i.>ous, 
normalem1·, 1t prevu pour les matieres autres que purement techniqut;", .. 

Sous reserve des dispositions des �rticles 13 alinea 1, 13 alinea 3 et 13 alinea 5 ci-dessus, tous 
litiges ou diff erends decoulant de la presente convention ou en relation avec . celle-ci seront 
resolus par la Cours Commune de Justice et d'Arbitrale de l'OHADA a Abidjan (Cote d'lvo1re) 
conformement a son Reglemer· ':jUe IE. ?arties declarent connaitre et accepter. 

En phase d'exploitation, les trais d'expertise et d'arbitrage seront supportes par les parut!S a parts 
vgales. 

En phas .. d'exploitation, la societe de Joint-venture Rourra faire l' .. ,ance des frais d'expertise et 
d'arbitrage a l'une quelconque des parties qui en fait la demande, a charge pour elle de deduire 
par compensc1tion les sommes ainsi avancees sur �:;ute scmme qui lui serait due (taxe ad 
valorem, avances d'actionnaires, dividende o•· 1utre) 

i..Gi ;;qt•e ;d differend porte ·s.ur des matieres autres q...:� pJ::.-.-:"!em ft;chniques, ii sera soumis, au 
c:1oix des parties: • (l 

✓ soit aux tribunaux centrafricains competents ;
✓ soit a !'arbitrage par un tribunal arbitral constitue en wmu du droit centrafricain ou par un

tribunal arbitral
.. :temational.
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Le reglement d'arbitrage retenu par les parties est annexe a la presente Convention comme piece 
annexe -document OHADA) 

Jusqu'a !'intervention de la decision finale, les Parties doivent prendre les mesures conservatoires 
qu'elles jugent necessaires, notamment pour la protection des personnes et des biens, la securite 
de l'environnement, des installations et de !'exploitation. 

Les parties s'engagent a executer, sans delai, la sentence rendue par les arbitres et renoncent a
se prevaloir de tout autre recours ou a soulever toute exception d'incompetence ou autre 
exception visant a se soustraire aux regles enoncees au present article. L'homologation de la 
sentence aux fins d'execution de la decision peut etre demandee a la juridiction Centrafricaine 
competent� .. 

Tout litige ou differend entre les parties portant sur ou resultant de la presente Convention, la Loi 
Miniere ou le permis d'exploitation est soumis a !'appreciation d'un Expert Unique aux termes de 
!'article 16 de la presente convention, qui prend une decision definitive et sans appel liant les 
Parties si: 

✓ L� presente Convention oucta Loi Miniere en prevoit ainsi ;
✓ Dans l'hypothese ou ·pour un litige ou ur 1iffere11d particulier les Parties en ont ainsi

convenu et que leur accorr' �st ecrit et signe.

Le litige o· differend conceme • .a ces points suivants : 

✓ la justification de la res3rvatior . \'un permis de recherche en vertu de la Loi Miniere;
✓ la justifi�. ·tion du renouvelleme; ,.: d'un permis d'exploitation en ver· • de la Loi Miniere ;
✓ une disposition de la presente Convention mentionnant la resolution des litiges par un

Expert Unique.

Si, dans les quatre-vingt-dix (90) jours dr. la notification d'un litige, les Parties sont en desaccord 
sur la designation de la personne de l'Exrv rt Unique, la designation est effectuee par la Cour 
Commune de Justice et d'Arbitrage de l'OH. JA a Abidjan (en Cote d'Ivoire). 

TITP.
,.. 

• ; : CONSTRUCTION ET UTILISATION DE LA MINE ET D!="
r

: '!-JFRASTRUCTURES 

Article 14 : EyJ; .i.4tion du Projet 

I .a Societe, apre� 'a date a laquelle le Permis d'Exploit3tion est accordll ou toute autre date 
ulterieure pouvant resulter de !'application de !'article J8, doit �::ire tout son possible pour : 

;nstruire, inst"'ler et fournir toutes les installatir .. , equipement<:, sites prepares et 
amenagemei �� 3n accord avec la conception et 12 ..:apacite spe· ·:f .; dans la Proposition 

-

Approuv�c t2 :.1eveloppement, et commencer les Opeiations Norl'!:a!t, � .squ'au Commencement 
des Opemtk.;ns Commerciales. La Societe, a travers l'Operateur, etabti un rapport trimestriel de 
progres ei. !'. .. ,nt des reunions avec !'Administration des Mines. 

La Societe �,arantit que les entreprises contractees et leurs sous-trt't.ants sont legalement tenus 
de se confer,. ier aux articles de la presente Convention dans la mest., e ou ces articles leur sont 
applicables. 

&f #W -
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En accord avec les exigences de la loi et de la securite nationale, l'Etat s'engage a accorder avec 
diligence les permis ou autorisations requis pour l'entree ou la reentree d'employes expatries, et 
de leur famille, dont la description des emplois a ete approuvee dans la proposition de formation 
et d'emploi des nationaux soumise avec la demande de permis d'exploitation. 

TITRE V: DISPOSITIONS SUPPLEMENTAIRES 

Article 15 : Regime Fiscal et Douanier 

Le regime fiscal applicable a la Societe est specifie dans la Loi Miniere. L'Etat garantit que la 
Societe, ses agents et les entreprises contractees a la Societe 

✓ A !'exception des recettes affectees, sont exoneres du paiement des droits d'entree
exigibles et de la taxe sur la Valeur Ajoutee sur la fourniture de l'outillage, des machines,
des materiels, des equipements et des materiaux de construction, des explosifs, les 
carburants et des produits reactifs requis pour la recherche et le developpement des
operations entreprises en vertu d'un programme de travaux de recherche approuve ou
d'une Proposition Approuvee de Developpement. Les articles ainsi exoneres sont specifies
dans une liste approuvee par !'Administration des Mines, laquelle liste est presentee a la
Direction Generale des Douanes et Droits Indirects pour approbation quatre (4) semaines
zu plus tard, avant la date supposee de leu· ; �oortation ;

✓ L'Etat garantit que la Socil •. l peut exporter cM . .2 Republique Centrafricaine dans un t �lai
d'un (1) an apres la fern·9ture ce la mine, en fr&:1t.:hise de taxe, tout outillage, 1vutes
m�r+\ines, taus materi=-1t., equ1pements, batiments. et structures temporaires, v:::11,cule�.
explosifs, carh•.ipa'1ts, ,�:.Jduits !;1-:ctifs, fournitures et tout au"·� bien import� en:'. ; .... uoltqvd
Centrafricaine ·pour la constr.t t:1n, !'installation, la mise en place, le developpemt: r:.
l'entretie" ou !'exploitation de toute installation requise pou_r le Projet et tous Produ!:->
Miniers re�ultant de !'exploitation du Projet.

Article 16: Taxes ad Valorem et Taxes a l'e:xtraction 

Les taxes ad valorem sur les produits mil .J .. >, les taxes a !'extraction artisanale et les taxes a
!'extraction des substances de carrieres F • • flxees conformement a !'article 18 de la Loi Miniere. 

TlfkE VI: OBLIC:-t.rlONS SOCIETALES 

Article 17 : Er,�dgements de la Societe 

La societ::; :,'engage vis-a-vis de i'Etat a ce que la Societe eUou lo .:;;ociete u Exploitation portent 
.J attention toutP. specifique a une insertion du projet e.· --:epublique Centrafricaine. A cette fin, 

,a societe ml-i' ·;:; t la disposition de la Societe d'Exploit::- ;n ses prindr �., ] . son experience dans 
• 1e domai:11::. ti,. ,_,i=.veloppement durable et de !'integration sur le terr:t�irv, :.;, donnant la priorite aux
actions liees a la sante, a l'environnement, a la jeunesse et sport, arts et culture, a !'habitat, aux
infrastructv·,�:; routieres et au dialogue permanent avec les populatio:i� :ocales et l'Etat.

La signature de la Convention est assortie d'un cahier de charge coPformement a !'engagement
societal enon .... j ci-dessus, la societe s'engage vis-a-vis de l'Etat a co,·. truire des etablissements
scolaires et des centres de sante . modernes, apporte une aide sociale et sanitaire au
developpement du sport, des arts et de la culture.(\/"

� � t si+ :=,@f±½Mt! ·*t Pt?B-54 mo 
• tf&?br::-·- • ·* ·¾ • §-•�--=###4¥#fi# f 
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Article 18: Garanties Financieres et Reglementation des Changes 

Tant que la presente Convention subsistera, aucune loi ou reglementation applicable ne 
restreindra ni n'abolira le droit de la Societe a

✓ Conserver a l'etranger le produit de la vente des substances minerales a laquelle la
Societe est autorisee pour autant que la Societe s'est acquittee de toutes obligations de
paiement envers l'Etat et tout autre engagement en vertu de la presente Convention, de la
Loi Miniere et du permis d'exploitation accorde a la Societe, et que la Societe est en
mesure de s'acquitter de ses obligations en Republique Centrafricaine concemant les
paiements correspondant aux coats des operations d'exploitation a mesure que ces
obligations apparaissent ;

✓ Emprunter des fonds a l'etranger necessaires au financement des operations d'exploitation
et conserver a l'etranger le produit· des deboursements de ces emprunts; ouvrir et
maintenir des comptes bancaires en Republique Centrafricaine denommes dans la
monnaie centraf ricaine et disposer librement et sans aucune restriction des sommes
deposees;

✓ Ouvrir et maintenir des comptes bancaires en Republique Centrafricaine denommes en
monnaie etrangere ; ouvrir et maintenir des comptes bancaires denommes en monnaie
etrang?.re a l'exterieur de la Centrafrique lesquels peuvent etre �redites sans aucune
restriction, et Ii... :->rren! di•sposer des somrr :: deposees sc1ns aucune 1 :tridion et saus
aucune obligation de �or\.ertir en monnaie cert!afri�ine une partie des monl-Jnts
dep�ses, a condition QIJfl '.a Soci;3te puisse etre requi .. 3 de f0Jmir a la [Banque d•��- Etats
de l'Afrique Centrale (BFAC' a intervalles cc: 1en-1s 'i'un commun acc::-d tou ...
rc.'::-!:ignement�; zur Its trans:-;_;rions liees JJX opt3ration� .·?exploitatio:-, �ue h Banqu(:
;,et•· raisonnablement requerir p-:ur la gestion de la balance des paiements, les reservE-.:.
de change ou la politique monetaire ;

✓ Et acheter et vendre de la monnaie centrafricaine, par l'intermediaire d'un reseau autorise
(si cela est requis par la lei), sans discrimination au taux de change du marche ,pour de
telles o�rations ou au. taux de change officiel determine par la BEAC pour la categorie
applicable de transaction si de ;·els taux sont determines rln vertu de la legislation
applica�• '·

Le personnel �1-palrie de la Societe effect1.._11t !es operations d'exploitaii.,11 est en droit de: 

✓ Exporter librement de la Republique c,, :1 .. rafricaine pendant chaque annee de leur emploi
tout ou partie de leurs salaires payl t:n Republique Centrafricaine et d'exporter librement
a !'expiration de leur contrat en Centrafrique loute balance resultant de ces salaires ainsi
qu.�, toute somme qu'iis ont re�., de tou-. iunds de i,revoyanc�. de retraite ou as�imile a I:
fin de leur emploi en P 1-publique Centrafricaine et

✓ Export')r _, )rement c!· la Republiquc C:. ntrafricainc a !'expiration rie ·aur empl0: .eurs effets
p�:-so: ;r,._ is et menage rs prtala'..l!o:. nent impvrtes en r.er.: r-:! •• ,que ou aehetes P!l
Cenrrafrique. 

0 
• t· 

Quitte a ce que des arrangements qt1i � ·;tisfassent les autorites fiscales centrafricaines soient er. 
place pour assurer que les obligations rlu personnel employe envers les paiements d'impots,. k'I 
Societe pourra payer toute ou partie- di,;, 'a remuneration de ce personnel en • n'importe quelle 
devise hors de la RE>publique Centrafricaine. y' 

r-....mr::;;ca§¥§!fA?!. E @ !!li...45!--� + .f##ii#¥£-¥?¥m..:.&&..Ji!ts: rs 
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Article 19 : Garantie de Stabilisation 

Sous reserve des dispositions de !'article 13 de la presente convention, l'Etat garantit a la Societe 
et a ses sous-traitants, la stabilite des conditions generates, juridiques, administratives, 
douanieres, economiques, financieres et fiscales prevues par le Code Minier. 

Pelnt toute la duree de la convention et de toute prorogation de celle-ci, !es !aux et autres 
avantages tels que specifies dans la convention et !es regles regissant la determination de 
l'assiette fiscale et la perception des impots et ta)(es demeureront tels qu'ils existaient a la date de 
la signature de ladite convention a mains qu'entre temps des modifications plus favorables a la 
Societes et ses sous-traitants aient ete apportees a ces taux, avantages et regles, soit dans le 
cadre d'une politique generalement appliquees, soit dans le cadre d'autres types d'operations 
minieres en Republique centrafricaine et seront etendus de plein droit a l'investisseur, la Societe, 
la Societe et ses sous-traitants·. 

II demeure entendu que la Societe pourra negocier, avec une societe specialisee, la 
commercialisation et la vente des produits. 
0endant toute ia dur1 

� de validite d3 cette convention, ,�s taux et regltis d'a..-'1iette des impdts, 
dK,\a.; et taxes seront stab,:ises au niveau )U ils se trouvaie1h r; l date d'entree en v.�ueur. 

C-::pendant, toute disposition plus favorable d'un nouve�u regime fiscal et douanier de drc.t 
1
-:"
Jmmun .'era ei.cndue a la Sr:i�iete, •. elle en ;:ait l;:, dema,, ... e. 

L'Etat confirme qu'il n'est pas dans son it ,lention de nationali5cr les interets de la Societe. 
Toutefois, dans le cas ou l'Etat estime quo des circonstances exceptionnelles exigent une telle 
mesure, ii reconnait etre dans !'obligation de verser, dans les meilleurs delais, une juste inpemnite 
a la Societe. 

Article 20 : Co-nmercialisation et autres Contrats 

L'Etat gara�.:� a· la Societe, a la societe de Jr.:, 1t-venture et a leur� c:;ous-traitants ainsi qu'aux 
personnels r':>qulierement emplovt:� par ceux-ci, qu'ils ne seront jami=ii!=i de droit ou de fait �'')bjet 
d'une discr1111ination legale ou administrative d"f .Norable. 

L'Etat garantit a la Societe et a ses sous-traitants que toutes les autorisa_tions administratives 
seront �ccordees aussi vite c;ue possihle pout l'-:-ciliter la commerr.ialisation des produih 

La So ... de peut comm0rci2' _,er, apres decl,·3tion a l'Etat, tous . .:s Produits MiriP.rs : 1·e·xception 
de I, part de l'Etat ct, ;6tif., 1t le controle f i 1. • gestion de la ver�e de tels Prod:�it·, M; .,ier», incluant 
la vente a terme de c�ux-ci,<St assume tou� ies risques, a condition que : 

la Societe vende :,;es produits a leui ju==te valeur marchande dans une op�ration restreinte a:Jx 
Produits Miniers dirninuee seulernent des coats normaux de transport, fonderie, raffinage ou ie 
tout autre precede, moyen ou service 1-:kessaire a la realisation de cette operation et l'Etat n'a:.
pas notifie a la Societe que !'exportation Jes Produits Miniers enfrelndrait les obligations de l'Etat 
resultant du droit international et de ses engagements internationaux. 

. ¥ CONVENT JON MINIE"' ENTRE L'ET AT CENTRAFRICAIN ET" "';'Ocrm 1Nnusrn, "'"""" DECEIT
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Conformement au present article, la vente de bonne foi a une juste valeur marchande signifie 
que: 

✓ la contrepartie mentionnee dans le contrat de vente est la seule contrepartie pour ladite
vente;

✓ les conditions de vente ne sont affectees par aucune relation commerciale entre le
vendeur et l'acheteur ou toute personne liee a l'acheteur ; ni le vendeur ni toute autre
personne ayant un lien avec lui n'a un interet direct ou indirect dans la revente ou
!'utilisation ulterieure des Produits Miniers ou de \eurs produits derives.

La Societe foumit immediatement au Ministre les renseignements concernant chaque contrat de 
vente conclu par la Societe pour \es Produits Miniers. Ces renseignements sont suffisamment 
detailles pour verifier les prix pratiques et determiner si la vente est une vente a une juste valeur 
marchande conformement aux termes de !'Article 7. 

Si, selon !'appreciation du Ministre, ce contrat de ver:ite n'est pas etabli sur des conditions 
commerciales et concurrentielles, l'Etat notifie a la Societe, dans un delai de trente (30) jours a
compter de la date de reception du contrat, des conditions que l'Etat determine comme etant des 
conditions commerciales et concurrentielles. A la reception de la notification de l'Etat, la Sodete 
peut : resilier le contrat ; renegocier le contrat en integrant les conditions determinees par l'Etat ·; 
ou si la· ..... ::;ic.te est en desaccc,, �- a• 1ec les conditions determineE. 'lar l'!:tat, elle peut, u� :is ur. 
delai de trente �20) jours a compter d& la notifir;ition par l'Etat, soumi: '.t�9 le litige a un Expert 
Unique pour -�ue sc'.ent determinees les conc- ·aons r•)mmerciales e concu�rentielles dans les 
circonstanr'. 3 aduel!�s d• • marche. 

Article 21 : Develor�ment des Entreprises Locale� 

La Societe, en concertation et en cooperation avec l'Etat et Ies autorites locales, developpera un 
programme pour appuyer et conseiller la population situee a proximite du perimetre dans 
l'etablissement d'entreprises de fourniture de materie!s, equipements et services pour le Projet. 
Article 22 : Achats et Approvisionnement 

� a Societe identifie et :rivite chaque annee les entrepri�es centrafricaines, et ?articulierement 
1..elles situees a proximite des operations d'exploitatioi ,..,, qui sont en mesur� de fournir des 
rrateriels, equiperrK (., et services pour k. ; rojet, a se nre-qualifier pour !' ��urniture de ces 
materiels, equipements et services. 

La fourniture de materiels, equipements et services peut etre soumise a un appel d'offres 
.nternationai et procuree ;·,ar des entreprises eb�ngeres a condition que, lorsque :::es materiels, 
equipements et -:ervices sont disponir' �s en Republique Centrafricaine �upres des entrepriser 
preselectionnf. .:s en appli� tio; de , alinea ci-des .. a:;;, ces entrepri�'.; aient l'opp0rt;� 1ite ,€
soumettre une off re et q�:a si I� .;oumissi on par <J� tc.k::, entreprises : ' 

✓ Remplit les conditicr.s de l'appel d'offre;
✓ Est competitive en coOt avec le marche iti·idrnational et remplit les conditions de livraison

du Projet.

De tels materiels, equipements et services seront fournis par lesdites entreprises centrafricaines. 

_ . . _ __JiL 
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La societe sollicitera lors de tout appel d'offres des entreprises ou fournisseurs centrafricains du 
moment ou les entreprises peuvent demontrer une capacite prouvee a entreprendre des travaux 
de type et d'echelle similaires a ceux requis pour le projet, dans le delai specifie et les 
fournisseurs sont bien etablis et reconnus pour la fourniture de materiels et equipements, qui ont 
commercialise ou distribue de tels materiels et equipements et qui ont soumis une demande ecrite 
d'etre pre-qualifies par la Societe. 

Article 23 : Emploi et fonnation du personnel centrafricain

Pendant la duree de la presente convention, la Societe s'engage a: 

a) Embaucher en priorite le personnel centrafricain pour toutes les categories d'emploi
lorsque ce personnel possede les capacites, competences et experiences necessaires ;

b) Ela borer un programme de formation du personnel centrafricain ;
c) Contribuer a la formation des cadres de !'Administration des mines;
d) Remplacer progressivement le personnel expatrie qualifie par des nationaux ayant acquis

les memes qualifications et experiences ;
e) Assurer le logement des travailleurs : cadres, agents de maitrise, ouvriers specialises

employes sur le site a _temps plein et ce, dans des conditions d'hygiene et de salubrite
conformement a la legislation et reglementation en vigueL•r;

f) Res. )r;ter I� legislation sanitaire;
g) Offrir des c�nditionr generales de travail eo,,itables par rapport a lri remudration, a la

prevention, a la • :parati-:;n des accidents oe tra\rail et maladies profes2: Jnnelle•;, a la
participation a rl • ; ar 5oci::itions professic '.'. 1elles et sy 'dicales.

· h) Respect-�, en cas d'eir.:·.;!Jche c .i persci1nel exn:Jrie, toute la rcgi�mentation e: :natiere
d'emigration et ·immigratir•:l conformement a l'Orul :-inance 11°85.017 dLi 26 juin 19�-:;; ainsi 
G· 1 les autres dispositions pertinentes reglementant l'er: ... loi du personnel expatrie en 
Republique Centrafricaine. 

Ai ticle 24 : Brevets et Droits lies a la Technologie

Tout ,e savoir-faire developpe lor8 -:lu Projet demeure la pro�riete de la Societe. Si la Societe 
e[_{1ue une demande, dispose ou uetient un brevet ou tau� • ;Jtre droit lie a la technologie 01.1 .:out 
..,, ,registrement protege" r � tout ou partie du savoir-fair�, ��at a le droit d'exploitPr 

,-11 franchise de 
redevancP en tel savoir-faire seulement en relation avec le Projet. 

Article 25 : Assistance Gouvemementale

Le Gouvernement Centrafricain attribue sur derr ''lde des permis de tr�vail et/ou visas au · 
person:·:el �xpatri • de la Societr.. t· au personne' .:xpatrie des e1tr1: prener ;;; et sous-traitar', de 
la ;ioc; . .§��-enga�es dans d�s cp!: ations minieres lorsque, �elc;i : Jpprec.ation raisonna�)lf Je la 
Societ6, !'experience ou {es corr.petences specialisees de ces employes expatries est f8quise 
pour ��,e la Societe accomplisse de fac;on satisfaisante les ch�igations resultant de la oresente· 
Con·.•Jntion ou de la Loi Min;ere . 

.. 
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Article 26 : Suspension des Operations 

Apres consultation avec l'Etat et apres avoir donne a l'Etat un preavis de 30 jours au mains, la 
Societe peut decider de suspendre la production si, dans les 30 jours precedents la date de 
notification, les recettes de la Societe sont inferieures au total des redevances et Couts 
d'Exploitation. Apres notification du preavis a la societe, celle-ci soumet un rapport decrivant les 
recattes, redevances et Couts d'Exploitation pour la periode couvrant les trois (3) mois en donnant 
les raisons pour lesquelles, selon elle, ii est necessaire de cesser la production. 

Lorsque la Societe a decide de suspendre les operations en application de l'alinea ci-dessus, elle 
doit entretenir, sous reserve de l'usure normale, les biens du Projet afin de prevenir toute 
deterioration importante jusqu'a la reprise des operations normales . 

. 

Dans un delai maximum de douze ( 12) mois a compter de la date a laquelle la Societe a 
suspendu la production et a des intervalles n'excedant pas douze (12) mois, jusqu'a la reprise des 
operations normales, la Societe soumet des rapports supplementaires montrant ses estimations 
concemant ies coats de reprise des operations et des recettes pour la meme periode. 

Si un rapport soumis en application de l'alinea 1 du present article demontre que les estimations 
de la Societe rn termes de recettes du Projet pour les douze (12) mC'is a venir excedent ses 
.. :!iriat:::>ns en termes de coOts de re

r 
;,;P. dE", operation� ,:')t 'r k,dite periode de douze (12) m, 

si des c oerations n"',males devaient r� prerctre, la Societe do:t prendre im,,ediatement toute 
mesure pour reprer jre le� operations :. ans ur. delai raisonnable; 

Lorsque ::.i �roduction a J._t§ ;;uspe.ndue per.. 1:t1t une periode con[ :i..:-9 de prus de •;,)!� (J) ans, le 
Ministre en charge des t\i,:,ies peut requerir 1·: Soc'.ete de reprendre l(Js operation� normales s'il 
estime que les estimi .. )ns de l'Etat pour les coots de reprise des operations s--•· 1t inferieures aux 
estimations de l'Etat pour les recettes du projet pendant la meme periode. Le Ministre en charge 
des Mines fournit a la Societe une copie des estimations de l'Etat pour les coats et recettes: 

Si la Societe est en desacoxd avec les instructions du Ministre en charge des MinE.s prises en 
vertu du present !'article elle r" ut soumettre a I',- 1reciation d'un Expert Unique !es e�fmations 
des recettes et des coots de r�prise des operatio�s etablies par l'Etat et la Societe. 

Lorsque l':::
r 
:--,�ciation de !'Expert Unique est rec:· 1.3, celui-ci detert; 1 :c quelles estimations sent 

raisonnables pour la p1
, ,ode de douze (12) mois consideree, l'avis de l'Expert : :nique liant les 

Parties, de sorte qu"· �i !'Expert Unique accepte les esttmations de la Societe ·.Jest de l'avis que 
si les operations normales etaient reprises, les receltes de la Societe seraient inferieures aux 
Couts de repri5•:.· des c,t1erations pour ce yui concJ:11e la periode d� douze \ ·12) mois, les 
instruct' --ns du Ministre seront reputees retireF-�. 

, 

:-.::._ .;que le Mir.!�tr& .:.: donne une instruc(1on et que ceE� ,,struction n·� p.:� Jte ou n'est pas 
rsputee retiree, la Societe, si elle ne prend pas immed1at'3ment des mesures pour la reprise de 
0perations norm::i:�:;, est reputee avoir abandonne le Pri)jet etant toutefois �recise que, lorsque 
l'Expe·rt Unique a aa saisi, la periode de temps visee court a compter de !a �ilte a laquelle !'Expert 
Unique a donne s,:,n avis sur itimations. 
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Article 27 : Resiliation 

La Societe peut resilier la presente Convention a tout moment a compter du Commencement de la 
Production Commerciale en donnant un preavis de douze (12) mois a l'Etat. 

L'Etat peut resilier la presente Convention en donnant un preavis de 90 jours dans les 
circonstances suivantes 

✓ Si la Societe manque gravement a !'execution ou !'observation de toute condition ou
clause de la presente Convention ou du pennis d'exploitation et qu'il n'est pas remedie a
un tel manquement (ou que des mesures concretes ne sont pas engagees et poursuivies
pour remedier audit manquement s'il ne peut pas etre remedie rapidement a ce demier)

✓ Qu'une indemnite n'est pas versee (dans l'hypothese ou une indemnite serait une
reparation appropriee du prejudice subi par i'Etat ou toute autre personne cause par le
manquement) ;

✓ Pendant cette periode apres la date de notification prevue au present article donne par
l'Etat a la Societe ou la date fixee par la sentence arbitraire ;

✓ Si la Societe abandonne le Projet et les operations ne sent pas reprises dans un delai de
soixante (60) jours a compter de la notification adressee par l'Etat a la Societe ;

✓ Si la soclete est dans l'impossibilite de payer ses dettes pendant une periode de trois (3)
r.iois, o•J si une resolu ... ., P.St pri�e par la Socie .. _ 10ur !'ouverture d'une proc • 1ure de
r,:dres'·sment ou la liquidation j'Jf::iaire ou pour provoquer 1a di��olution de la Societe, 01 !
si k� Tribul'l:il a prononce un 

I 
Jan de redressement ou dP. �iquidation judiciaire de ls

Sn···ete, • v si !a Societe ci: -clu� un r-oncordat preventif • u !tn accord de reglem�-1t
ar:niable a•:-:-� ses cre.=oders qui n'est ·.:�s approuve �4r l'Etttt ;

✓ S'il est ren0·:ce au permis d'exploitatlC'·' en application de la Loi Mir,i.:re pour des raisons
autres que le rt- :>uvellement, !'extension ou !'attribution d'un nouveau pe·. 1is;

✓ si la production suspendue par la Societe en vertu de !'Article 26 n'est pas reprise comme
prevu.

La notification donnee par l'Etat et adressee a la Societe mentionne le paragra:Jhe de !'Article 26 
alinea 2 auquel ii se ref r,. �-

Dans l'hypothese ot ,.me notification est donr,de en vertu du present arC:J, la nature du 
manquemrn. , 1cs raisons pour lesquelles f,.. c! considere le manquerr , .� comme etant substantiel 
et comment l'Etat cons1r1:,;e que le manquement affecte substantiellement et defa•·.j1ablement les 
operations normales •. J Projet et lorsque cela est approprie et connu par l'Et� ,a ou les Parties 
responsables du manquement. 

La Sor:·�e n'est pas reputee avoir ab"'ridonne le Projet ou etre •:1uidee a moins· que toutes IE>s 
perst-: .• 1es tenues d':::x5-; ;uter les obrJations de la �oi� ate aier.• dbandonne le Pi:. jet ou aient • .i.e 
!iquidees ou avc)r rr;a::-�ue a son ooligation de po�rr: iivre les operations !"Ion.,�. Js ou d'exet,uter
toute obligation dont !'execution depend de la poursui'ce des operations normales si

✓ la Socie!s ... �sse de poursuivre les operc:1tions norma!es avec le co11s,::itement de l'Etat;
✓ la Societe a suspendu la production en vertu de !'Article 26 et r:'::) pas ete requise de

reprendre le· operations ;ales; .
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✓ la Societe a soumis le litige ou le differend a !'arbitrage en vertu de !'Article 29 ci•dessous
et les arbitres ont decide que le refus de l'Etat est sans fondement.

Sous reserve des dispositions expresses du present article, la presente Convention est resiliee a
!'expiration du permis d'exploitation. 

Article 28 : Consequences de la Resiliation 

Si la presente Convention est resiliee 

✓ Les droits de la Societe et de tout ayant droit, cessionnaire ou creancier hypothecaire de la
Societe en vertu de la presente Convention, en vertu du permis d'exploitation et sur tout
terrain attribue a la Societe, ayant dro_it, cessionnaire ou creancier hypothecaire pour les
besoins de la presente Convention a mains que l'Etat en convienne autrement, cessent et
reviennent a l'Etat libres de toute sGrete et sous reserve de la responsabilite de toute
Partie pour tout manquement anterieur ou rupture du contrat concernant la presente
Convention ou tout dedommagement accorde.

✓ Chaque partie paie a l'autre partie toute somme due, et l'Etat a une option d'achat, qu'il
peut exercer en notifiant a la Societe dans les trente (30) jours suivants la resiliation, sur
tout au riar+:P. des biens du Projet a un prix equivalent au :11oindrf' de la valeur �vant
depreciation Uc!� bi ens ou de I� juste valeur mar �:1� 1c.' 1 des biens ;

,/ La Societe a le droi; dans u:.e periode d'un (1) �1. si.:ivant la periode de n<Aification je 
crente (30) jours mentionnl;c a l'alil 1ea precedent ilc ceder ou transmettre autrement, �vec 
'.e coi ,.;entement de l'Eta'.·. b�uel c:msentement . -� pouv,i: ,t pa- etre indOment refi.:•. :, tCiut 
,,u partie de ses droits et obligativ i�: en application des c r.msitions du present; 

✓ �niever et de recuperer du Perim:.ire et d'exporter de le. Republique Centrafricaine, sauf
dispositions contraires, tous !es :..-:ens du Projet qui n'ont pas ete achetes par l'Etat a
condition que l'enlevement de ces biens ne cause pas de dommage irreparable aux biens
principaux qui ne sent pas enleves du Perimetre ;

✓ La Societe laisse le Perimetre dans l,m etat sOr et stab!e comme requis par le plan
d'abandon dans les Propositions Approuvees de Developpeinent ;

✓ Sou� :eserve des dispositions de la � -sente Convention, c. .::une des Parties ne peut
forrr,uler des demandes a l'encontre dt l'autre concernant If:: !)Oints contenus ou resultant
de la presente Convenfav,.

A !'expiration de la periode d'un (1) an rr� �:onnee au present article, tous les biens du Projet qui
restent dans le Perimetre deviennent, p1 vpriete de l'Etat. 

• • 

Article 29 : r�ehabilitation 

✓ Regenerer le site minier conformement aux normes et pratiquas • internationalement
recon1!;�s (principes de l'equz�r-ur, etc.);

✓ Comptabiliser, a la fin de ci·:�que annee financiere, dans un compte de reserve de�the a
la rehabilitation du site minie;· un montant maximal de 5 % des benefices imposables B
l'impot sur 'la so�iete, le total cumulatif de ce compte de reserve cree pour fins d,.,

rehabilitation du site, en aucun cas, n'excedera les coats de rehabilitaUon du site prevus
dans l'etude de faisabilite; r-./
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✓ Surveiller les effets des operations minieres sur l'environnement a la fermeture de la mine
suivant les recommandations de l'etude d'impact environnemental et social. 

Article 30 : Assurances et Garanties 

La Societe souscrit et maintient pendant la duree de la presente Convention concernant les 
operations d'exploitation, demande a ses entrepreneurs de souscrire et de maintenir une 
assurance couvrant pour des montants et des risques tels qu'habituellement assures dans 
l'industrie miniere internationale en accord avec les usages de l'industrie. La Societe fournit a
!'Administration des Mines les certificats attestant qu'une telle couverture est effective. 
L'assurance couvre, mais n'est pas limitee a 

✓ La perte ou le dommage de toute installation, equipements ou autres biens pour autant
qu'ils sont utilises ou relies aux operations d'exploitation ; 

✓ La perte de biens, !es dommages et prejudices physiques subis par une tierce partie et
encourus pendant le deroulement, ou resultant, des operations d'exploitation ; 

✓ La pollution ou les dommages a l'environnement causes dans le deroulement des
• operations d'exploitation et pour lesquels la Societe peut etre tenue comme responsable ;

✓ La r�sponsabilit€ de la Societa concernant l'indemnisation ce l'Etat en vertu de la Loi
\.1iniere; 

.,
✓ La responsabilite de la Socie' a a l'egard de son peri)c mel engage dans les o��ratir. ·1s

d'exµloitation. 

La Societt" r:;demnise, aSbUl'a la oefense �: ;>rotege i Hat a l'encont,.: ·Je toute actio:1, :eclarnation, 
demande, ;.ejudice, perte ou dommage d,.. toute nature, incluant ScF . .;; limitation, les reclamations 
relatives aux pertes ou dommages a des b:·: ns ou aux prejudices physiques ou a la mart de 
personnes, resultant de tout acte ou omission dans la conduite des operations d'exploitation par, 
ou effectue de la part de, .la Societe ou resultant de !'application de la presente Convention ou de 
toute loi ou reglementation applicable a condition qu'une telle indemnite ne s'applique pas pour 
toutes action, reclamatio_n, demande, prejudice, perte ou dommage de toute nature qui resulte de 
.toute instruction ')nnee par, ou tout acte caus,- 'du tort commis de la pa. 1e l'Etat. 

Article 31 : Charges fiscales et sociales 

Les employes nationaux sont assujettis sur I� :faire prevu par la legislation et la reglementation 
approuvees par l'Etat. 

La Societe a : obligation de prelever les charges fiscales et sociales d!.!�S par les employes pour 
les r "terser aux services com· Jents. 

�
Les employ&:: e;;.���,.ries de la Sodek� sont B.s3ujettis au paiement anr.i.!P.I Jc : imp6t sur le reveni..; 
des personnes physiques prevu par la legislation et la reglementation en vigL1eur. 

Article 32: Taxe sur les contrats d'aisurance 

La taxe sur les • contrats d'assurance tellt que presc(ite par la legislation et reglem8ntation en 
vigueur au moment de la signat

r
de la presente convention, a !'exception des contrats

o/ $ i f3·9hf ffi¥ ½-?- if*. *"' 
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d'assurance pour les vehicules de chantier, equipements et machinerie utilises pour les activites 
de recherches, sera payee par la Societe. 

TITRE VII : DISPOSITIONS FINALES 

Article 33: Modifications 

Les Parties peuvent, de temps a autre, par un accord ecrit completer, substituer, annuler ou 
modifier tout ou partie des stipulations de la presente Convention, de la Proposition Approuvee de 
Developpement, du permis d'exploitation, des droits ou attributions conferes pour tout programme, 
proposition ou plan approuve afin d'executer plus efficacement ou de fagon plus satisfaisante ou 
de faciliter les objectifs de la Convention. 

Article 34 : Prolongations de Duree 

Par derogations aux clauses de la presente Convention, les Parties peuvent par un accord entre 
!es personnes responsables pour la delivrance des notifications visees a !'Article [23], prolonger
toute periode mentionnee dans la presente Convention pour une duree donnee ou substituer a
une date mentionnee dans la presente Convention une date ulterieure.

/l:.1icle 35 : Nullite Partit 'le 

Les clauses de la pre�ente Conver,;1Jn sonl distinctes et separees l'une de l'auira dans ,a mb.-,ure 
uu si toute p� .. tie CL .Jute cit 1se 3t rJpuV:e inoperante, ,c reste de la. ;onve; ;ion cor,.;er_; c1 sa 
force obligatoire et restera e· !igueur_ pou- bs Parties. Rien n'empecht:! une Partie �e • i�marider a
l'autre de renegocier l'une qUGiCOnque des Jauses 

Article 36 : Notifications 

Toutes communications ou notifications prevues dans la presente convention doivent etre faites 
par lettre recommandee avec accuse de reception ou correspondance avec accuse receplsse par 
telex ou telecopie, ccinfirme par le:· � recommar··ee avec accuse de reception, comme suit 

a) Toutes notifications a l'Etat µeuvent valablement etre faites a l'adresse c1-apres

Ministere des Mines, de l'Energie et.de l'Hyc.:.aulique 
BP 26 Bangui - RCA 
Rue de l'lndustrie 
Tel: + 236 21 .61.39.44121 61.; .44 
tJ.C : + 236 21 .61.06.46121 f ,.25.49 

0 

bJ ,outes notifications a la Societe peuvent valab!ernent etre f&ites a l'adresse ci-apres: 

SOCIETE INDUSTRIE MINIERE DE CENT�F"IQUE « IMC » SARL 
BP : 1165 SICA 1 Bangui (Republique Centra�rlcaine) 
Tel : (+236) 75 58 04 53 l (+237) 09176382 
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Tout changement d'adresse doit etre notifie par ecrit dans les meilleurs delais par une partie a
l'autre. 

Article 37 : Langue de la Convention 

La presente �onvention est redigee en langue frarn;aise. Les modifications, les rapports ou les 
autres documents etablis ou a etablir en application de la presente Convention doivent etre 
rediges en langue fran�ise. 

Si une traduction dans une autre langue que celle de la convention est faite, elle le sera dans le 
but exclusif d'en faciliter !'application. En cas de contradiction entre le texte fran�is et cet autre 
texte, le texte fran�is prevaudra. 

Fait et date a Bangui, ce jour : 

En deux (2) exemplaires originaux, chacune des parties reconnait avoir re1tu le sien. 

MOHAMADOU AMINOU 

Le Directeur Gener,11 

Pour l
1
r-·:at r.entrafricain 
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